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Régime Social des Travailleurs Indépendants (RSTI) 

&

Régime Complémentaire des Travailleurs Indépendants (RCTI) 
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Rappel du contexte1.

1.000.000 Salariés 6.611.650 Travailleurs Indépendants

Accidents – Maladies – Maternité - Vieillesse

La majorité des travailleurs en Côte d’Ivoire ne bénéficiait pas de protection sociale.

17 Juillet 2019 : Ordonnance n°2019-636 portant institution de régimes de prévoyance sociale des travailleurs indépendants
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Qu’est ce qu’un Travailleur Indépendant ?2.

Agriculteurs – Commerçants – Artisans – Transporteurs – Religieux – Consultants – Sportifs – Diaspora – Libéraux – Exploitants miniers

Un Travailleur indépendant est une personne :

• Qui travaille pour son propre compte (entreprenant ou auto-employeur) ;

• Qui exerce une activité formalisée ou non ;

• Dont le revenu provient d’une activité professionnelle ;

• Qui est dirigeant d’entreprise non salarié, religieux ou ivoirien de

l’étranger.
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Comment fonctionne le RSTI ?3.

Catégories socioprofessionnelles
Revenu Plancher 

mensuel (F CFA)

Cotisations sociales minimum 

correspondantes (F CFA)

Artisans 45 000 5 400

Artistes et professionnels des média et de 

l'évènementiel
45 000 5 400

Sportifs 30 000 3 600

Religieux et assimilés 50 000 6 000

Exploitants agricoles 45 000 5 400

Transporteurs 75 000 9 000

Commerçants 30 000 3 600

Exploitants miniers 50 000 6 000

Professions libérales et mandataires sociaux 150 000 18 000

Consultants 100 000 12 000

Ivoiriens travaillant à l’étranger 150 000 *13 500

16 juillet 2020
Arrêté n°2020-065 /MEPS/CAB du 16 juillet 2020 fixant le revenu minimum de cotisation par catégorie

socioprofessionnelle et le revenu plafond du régime social des travailleurs indépendants.
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Comment fonctionne le RSTI ?3.
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Comment bénéficier du RSTI?3.

➢ Se faire enrôler 

gratuitement auprès 

des agents CNPS 

avec juste une pièce 

d’identité ;

➢ S’enrôler sans se 

déplacer, sur le site de 

la CNPS

1. Enrôlement

2. cotisations

➢ Verser régulièrement 

ses cotisations

• Versements journaliers, 

mensuels, trimestriels

• Possibilité d’anticiper 

le paiement des 

cotisations

• Etre à jour de ses 

cotisations sur les 

3 trimestres 

précédant la 

demande de 

prestation 

• En cas de 

survenue d’un 

risque, le déclarer 

et

• Faire sa demande 

de prestation à la 

CNPS

4. Demande 

3. Régularité  



n°CNPS

2. Immatriculation

Réception de notification 
contenant le n° CNPS

5. Paiement des 
prestations

Paiement des indemnités journalières (ATMP 
& AM) et pension viagère par chèque ou

virement bancaire

1

1.Enrôlement

Travailleur
Indépendant

Enrôlement par un 
Agent Enrôleur

Enrôlement en 
ligne, sur le site de 

la CNPS

3. Paiement de Cotisation
/ Recouvrement

Paiement par 
Mobile Money

Paiement par 
chèque dans une

agence CNPS

Paiement dans une 
agence COFINA

4. Demande de 
prestations

Demande de prestation par courrier
dans une agence CNPS

En cas de:
• Maladie
• Accident de Travail
• Maternité
• Vieillesse

Parcours Client du TI5.



Accident et 
Maladie

Au moins 3 600 FCFA 

par mois (Revenu de 
30 000 FCFA)

Revenus de remplacement en

cas d’interruption temporaire de

l’activité professionnelle du TI.

Les Prestations servies6.

Je cotise à la 

CNPS

En cas 

d’accident ou 

de maladie

La CNPS me 

verse de 

l’argent

En cas d’accident 
ou de maladie

Je reçois jusqu’à 15 

000  FCFA par mois

(Indemnités Journalières)

Plus je cotise, plus mon indemnisation est élevée



Maternité

Au moins 5 400 FCFA 

par mois (Revenu de 
45 000 FCFA)

Revenus de remplacement en

cas d’interruption temporaire de

l’activité professionnelle du TI.

Les Prestations servies6.

Je cotise à la 

CNPS
Quand je suis 

enceinte

La CNPS me 

verse de 

l’argent

Je suis prise en 
charge pendant 

3 mois (98 jours)

Je reçois 45 000 FCFA
Par mois pendant 3 

mois

(Indemnités Journalières)



Un montant de 

23 400 FCFA par 

mois (Revenu 

de 200 000 
FCFA)

• Versement d’une pension

viagère

• Réversion au conjoint

survivant et aux orphelins

Je cotise à la 

CNPS

Lorsque je 

prends ma 

retraite

Je suis pris en 

charge à vie

À partir de 60 

ans

Je reçois 

jusqu’à 

104 100 FCFA 

par mois 
durant toute 

ma vie

Retraite

Les prestations servies6.

Plus longtemps je cotise, plus ma
pension est élevée
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WAVE

37 M FCFA

ORANGE

29 M FCFA

WAVE

243 915 480 FCFA

✓

CHEQUES INDIVIDULS

MTN

3 M FCFA

CHEQUES INDIVIDUELS

8 M FCFA

CHEQUES GROUPES

N/A M FCFA

RSTI EN CHIFFRES8.

Nombre total de TI enrôlés 

457 157

Total recouvré

518 220 910 FCFA

Plus de 33 dossiers 

reçus et payés 
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Nous contacter

Tél. : +225 27 20 25 21 00

Whatsapp : +225 05 54 57 57 57

E-mail : info@cnps.ci


